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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NUMERO 3 DE L’AQCIE ET DU CIFQ 

 

 
DEMANDE D’APPROBATION DU 

PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2020-2029 DU DISTRIBUTEUR 

 

 

 

1. Références :   (i) B-0114, page 5 

 (ii) B-0106, page 24 

 (iii) B-0114, page 4 

Préambule :  

La référence (i) présente le bilan de puissance révisé en date du 16 novembre 2020 

 

La référence (ii) présente le bilan de puissance en date du 25 février 2021 
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On peut constater que la prévision des besoins à la pointe est identique dans les deux bilans, 

notamment les besoins de l’hiver 2020-2021. 

On peut également constater que la valeur de la réserve annuelle pour respecter le critère de 

fiabilité est différente pour chacun des bilans 

Par ailleurs, concernant l’Option de gestion de la demande de puissance (GDP Affaires) la 

référence (iii) mentionne : 

Par mesure de prudence, le Distributeur retient pour le moment une contribution conservatrice 

de l’option dans son bilan de puissance, en attendant notamment la décision de la Régie dans le 

dossier R-4041-2018 phase 2 (voir le tableau 2.1). 

Demandes : 

1.1 Veuillez indiquer quels sont les besoins réels enregistrés à la pointe de l’hiver 2020-2021 

jusqu’à maintenant. Veuillez fournir également   les besoins normalisés correspondant à la 

pointe de l’hiver 2020-2021. 

1.2 Veuillez expliquer pourquoi la réserve pour respecter le critère de fiabilité est différente 

entre les deux prévisions. 
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1.3 Veuillez préciser si la valeur de 407 MW pour la GDP Affaires représente la réalité de 

l’hiver 2020-2021. 

1.4 Étant donné que la valeur de 407 MW est une contribution conservatrice, Veuillez 

expliquer et justifier la diminution de la contribution pour l’hiver 2021-2022. 

 

 

2. Référence :  B-0114, page 5 

   

 

    

Préambule : 

 

La référence mentionne : 

 

Comme dans l’État d’avancement 2020, le bilan de puissance montre que les 

approvisionnements planifiés sont suffisants pour répondre aux besoins jusqu’à l’hiver 

2025-2026 inclusivement. À partir de l’hiver 2026-2027, la contribution maximale des 

marchés de court terme, soit 1 100 MW, est prévue être atteinte et de nouveaux 

approvisionnements de long terme seront requis. Pour l’instant, le Distributeur prévoit 

déposer à la Régie, dans les prochains mois, sa demande visant l’approbation des 

caractéristiques de ces nouveaux approvisionnements. 

Demandes : 

2.1 Veuillez confirmer que, selon le bilan du 25 février 2021, le besoin d’approvisionnement 

de puissance de long terme serait pour l’hiver 2027-2028. 

2.2 Dans un tel cas, veuillez indiquer en quelle année un contrat d’approvisionnement de long 

terme devrait être conclu.  

 


